




























































































46 -  analyse croisée de l’offre et de la demande

Simulation de l’évolution de la population entre 2010 et 2020 avec un taux de thésaurisation de 65%

Dans ce cas, les réserves disponibles sont rapidement 
consommées et la population atteint un plafond d’environ 
730’000 personnes en 2014 – 2016 avant de rebaisser 
sous l’effet de l’augmentation de la surface demandée par 
ménage. Thésaurisées à 65%, les réserves mobilisables 
à court terme ne permettront de répondre à la demande 
attendue que jusqu’en 2012. Après, l’évolution effective 

de la population sera conditionnée par les disponibilités 
résiduelles et la variation des prévisions n’a quasiment 
pas d’impact sur les résultats du modèle.

Avec une thésaurisation de 50%, la problématique serait 
repoussée d’environ deux ans et ne deviendrait véritable-
ment signifi cative qu’à partir de 2015 – 2016.

Résultats	des	scénarios	agrégés	au	niveau	du	canton

Source : i Consulting

Simulation de l’évolution de la population entre 2010 et 2020 avec un taux de thésaurisation de 50%

Source : i Consulting
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Analyse croisée de l’offre et de la demande  - 47

Dans les deux cas, les déficits entre les populations 
projetées par le modèle et les prévisions du SCRIS sont 
importants. Dans les faits, ils pourraient être partielle-
ment atténués par les logements autorisés ou en passe 
de l’être qui ne seraient pas prévus sur des parcelles 
faisant partie des réserves quantifiées en première 

partie. Comme cela est mentionné à la section 3.3, la 
totalité des logements en cours d’autorisation représente 
environ une année de production et la part en question 
ne devrait donc pas suffire pour pallier les conséquences 
possibles de ces déficits, qui seront examinées dans la 
dernière partie de ce rapport.

Thésaurisation = 65%		  Thésaurisation 50%		

Prév. -10% Prévision Prév. +10% Prév. -10% Prévision Prév. +10%

Croissance faible 
des réserves

WB- WB WB+ BB- BB BB+

-49’906 -50'466 -51'558 -33'238 -34'090 -33'539

Croissance nulle 
des réserves

WW- WW WW+ BW- BW BW+

-56'432 -57'380 -58'608 -37'996 -37'923 -38'316
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Source : i Consulting

Résumé de la simulation de l’évolution de la population entre 2010 et 2020 selon les scénarios simulés



La construction a connu un essor important depuis le 
milieu des années 2000. Le sommet de la production 
de nouveaux logements a été atteint en 2006. Depuis, 
la situation s’est tassée et la production évolue autour 
des 3000 nouveaux logements par année. Les données 
officielles ne sont pas encore connues pour 2010 mais, 
selon les chiffres provisoires, la production pourrait y 
avoir été légèrement supérieure à ce niveau. La branche 
de la construction produit donc de moins en moins de 
logements alors même que la demande reste quasi-
ment égale.

De son côté, la courbe des investissements dans la 
construction d’habitations n’a pas beaucoup fléchi. On 
construit donc de plus en plus cher. Sans disposer d’ex-
plications systématiques, on peut tabler sur trois fac-
teurs principaux, qui sont d’une part que les bâtiments 

doivent être réalisés dans des situations de moins en 
moins favorables, nécessitant souvent d’importants 
travaux préparatoires. D’autre part certaines normes, 
Minergie par exemple, ont augmenté le coût global. 
Enfin, les constructions ont été fortement orientées sur 
des logements chers, nécessitant donc un niveau de 
finition plus élevé.

Cette situation a été rendue possible par le faible loyer 
de l’argent, qui a compensé la hausse des prix et a 
permis aux ménages de continuer à acquérir des loge-
ments avec une charge admissible. On tend cependant 
aujourd’hui aux limites des capacités des ménages à 
faire face aux charges et les prix ne pourront certai-
nement plus continuer à augmenter avec l’intensité 
observée ces dernières années.

Conséquences possibles

Cette section examine les conséquences du manque de fon-
cier réellement disponible à court terme sur la branche de la 
construction, mais aussi sur l’attractivité du canton pour les 
sociétés étrangères ou d’autres cantons, et donc également sur la 
pérennité de son récent développement économique.

5

Nombre de nouveaux logements construits par district et total des investissements dans la construction dans le 
canton, en milliards de francs
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Source : SCRIS

  Aigle

  Broye – Vully

  Gros-de-Vaud

  Jura – Nord vaudois

  Lausanne

  Lavaux – Oron

  Morges

  Nyon

  Ouest lausannois

  Riviera – Pays-d’Enhaut

  Investissements
	 (échelle de droite)

48 -  Conséquences possibles







conclusion  - 51 

Cette étude n’a pas mis en évidence un problème in-
connu. D’ailleurs, à tous les niveaux, le canton prend de 
plus en plus conscience de la réalité du goulet d’étran-
glement sur le marché du logement vaudois et de ses 
conséquences. Cette étude offre par contre une vue 
d’ensemble et une analyse des différents mécanismes à 
l’œuvre. Notamment, si le taux de thésaurisation fait  
l’objet d’autant d’attention dans ce document, c’est qu’il 
s’agit d’une sorte de variable cachée. Et d’autres di-
mensions, comme le potentiel des surélévations ou de 
densification, les blocages administratifs et juridiques 
ou l’avancement des grands plans urbanistiques, ont été 
examinés.

Les auteurs espèrent avoir réuni des informations qui 
aideront tous les acteurs à comprendre le problème et 
à imaginer des solutions en phase avec celui-ci. Il ne 
faut pas se voiler la face : le remède miracle n’existe pas. 
En outre, le but de cette étude n’est pas de formuler 
un catalogue d’actions. Cependant, il est déjà possible 
d’évoquer quelques pistes, qui pourront servir de départ 
à une réflexion.

D’abord, il semble déjà clair que, si mesures il devait y 
avoir, celles-ci se classeraient en deux grandes catégories. 
Il y a d’une part celles qui pourraient agir à court terme, 
le temps d’être adoptées plus les deux années néces-

saires à la construction. Parmi ces mesures, qui porte-
raient sur des terrains déjà en zone à bâtir, il pourrait y 
avoir des incitations à développer des parcelles, qui au-
trement resteraient non construites. D’autre part, des me-
sures à moyen terme, c’est-à-dire déployant leurs effets 
après quatre ou cinq ans, peuvent aussi être imaginées, 
par exemple l’accélération de la création de nouvelles 
zones à bâtir ou de la mise en œuvre de certains plans 
d’aménagement.

Des mesures isolées ne seront vraisemblablement pas 
suffisantes. De même, pour que les solutions choisies 
puissent déployer leurs effets rapidement, canton et 
communes devront continuer de travailler la main dans 
la main. Dernière piste possible, et non la moindre : la 
création d’outils d’observation de l’évolution du marché. 
Si cette étude contient un instantané de la situation, 
pouvoir suivre finement son évolution est naturellement 
également nécessaire.

Conclusion6



Questionnaire du sondage

Bonsoir Madame, Monsieur. Je suis ... ... (nom et prénom) de l’institut de sondages M.I.S Trend à Lausanne.  
Nous réalisons actuellement une étude auprès de propriétaires de parcelles (de terrains constructibles ?) sur le canton  
de Vaud. Il ne s’agit en aucun cas d’une démarche commerciale. Est-ce votre cas ou le cas de quelqu’un dans votre foyer ? 
Si oui, pourrais-je lui parler ? Auriez-vous quelques minutes (5 maximum) à me consacrer pour répondre à quelques 
questions ?

Si propriétaire d’une seule parcelle

1.	 Pouvez-vous me confirmer que vous êtes bien propriétaire de la parcelle (d’un terrain constructible)  
numéro ... sur la commune de ... ?

	 - oui	 –> Q. 2
	 - non	 –> STOP

2a.	Avez-vous l’intention aujourd’hui de vendre ou développer (bâtir) cette parcelle ?

	 - oui, vendre		  Q. 4a
	 - oui, développer		  Q. 4a
	 - non		  Q. 2b
	 - ne sait pas / pas de position claire	 Q. 3
	 - refus		  Q. 3

2b. Lesquelles des raisons suivantes motivent votre position ?

	 - pas de nécessité économique 			   oui / non
	 - attente que le prix monte encore ?			   oui / non
	 - préserver un patrimoine, éventuellement en vue de sa transmission ?		  oui / non
	 - préserver une vue ou un dégagement ?			   oui / non
	 - préserver une utilisation actuelle ?			   oui / non
	 - refus

3.	 Seriez-vous prêt à vendre ou développer cette parcelle dans les cinq prochaines années si son  
statut de zone constructible en dépendait, c’est-à-dire si elle risquait d’être dézonée dans le cas contraire  
(si son potentiel constructif restait inexploité) ?

	 - oui
	 - non
	 - ne sait pas / pas de position claire

Annexe
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4a.	Que vous en ayez ou non l’intention, si vous deviez la vendre aujourd’hui, à quel prix approximatif au m2 
seriez-vous prêt à la vendre ? 

	 ________ francs par mètre carré

	 - ne sait pas	 –> Q. 3b
	 - refus	 –> Q. 3b

4b.	Diriez-vous tout de même à …

	 Enquêteur : lire
	 - moins de 200.– francs le m2

	 - entre 200.– et 300.– francs le m2

	 - entre 300.– et 400.– francs le m2

	 - entre 400.– et 500.– francs le m2

	 - entre 500.– et 600.– francs le m2

	 - entre 600.– et 700.– francs le m2

	 - entre 700.– et 800.– francs le m2

	 - entre 800.– et 900.– francs le m2

	 - entre 900.– et 1000.– francs le m2

	 - plus de 1000.– francs le m2

	 - ne sait pas / pas de position claire
	 - refus

Annexe  - 53 



Les mêmes questions seront posées pour chaque parcelle.

Si propriétaire de plusieurs parcelles

1.	 Pouvez-vous me confirmer que vous êtes bien propriétaire des parcelles  
(d’un terrain constructible) numéros ... sur la commune de ... ?

		  -oui	 –> Q. 2
		  -non	 –> STOP

	 Pour chaque parcelle « oui » en Q.1

2.	 Parlons de la parcelle numéro ... Avez-vous l’intention aujourd’hui de vendre  
ou développer (bâtir) cette parcelle ?

	 -	 oui, vendre		  Q. 4a
	 -	 oui, développer		  Q. 4a
	 -	 non		  Q. 2b
	 -	 ne sait pas / pas de position claire	 Q. 3
	 -	 refus		  Q. 3

2b.	Lesquelles des raisons suivantes motivent votre position ?

	 -	 pas de nécessité économique 		  oui / non
	 -	 attente que le prix monte encore ?		  oui / non
	 -	 préserver un patrimoine, éventuellement en vue de sa transmission ?	 oui / non
	 -	 préserver une vue ou un dégagement ? 		  oui / non
	 -	 préserver une utilisation actuelle ? 		  oui / non
	 -	 refus

3.	 Seriez-vous prêt à vendre ou développer cette parcelle dans les cinq prochaines années  
si son statut de zone constructible en dépendait, c’est-à-dire si elle risquait d’être dézonée  
dans le cas contraire (si son potentiel constructif restait inexploité) ?

	 -	 oui
	 -	 non
	 -	 ne sait pas / pas de position claire

54 -  Annexe



3a.	Que vous en ayez ou non l’intention, si vous deviez la vendre aujourd’hui,  
à quel prix approximatif au m2 seriez-vous prêt à la vendre ? 

	 ________ francs par mètre carré

	 -	 ne sait pas	 –> Q. 3b
	 -	 refus	 –> Q. 3b

3b.	Diriez-vous tout de même à …

	 Enquêteur : lire
	 -	 moins de 200.– francs le m2

	 -	 entre 200.– et 300.– francs le m2

	 -	 entre 300.– et 400.– francs le m2

	 -	 entre 400.– et 500.– francs le m2

	 -	 entre 500.– et 600.– francs le m2

	 -	 entre 600.– et 700.– francs le m2

	 -	 entre 700.– et 800.– francs le m2

	 -	 entre 800.– et 900.– francs le m2

	 -	 entre 900.– et 1 000.– francs le m2

	 -	 entre 1000.- et 1100.- francs le m2

	 -	 plus de 1100.- francs le m2

	 -	 ne sait pas / pas de position claire
	 -	 refus

QUESTIONS SOCIO-DéMOGRAPHIQUES

Sexe / Age / Formation scolaire / Activité professionnelle / Profession principale du foyer

Annexe  - 55 








